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Point sur les cas COVID-19

Retour pays contaminés 7

Communes cluster 15

Fermeture établissements scolaires 
et crèches 360

Femmes enceintes 15

Etat de santé fragile ou à risque 81

Conjoint état de santé fragile 7 

Suspicion Covid-19 49

Cas avéré 2

Cas contact 16 

Point  19/5
présentiel 
télétravail

Présentiel 236 

Télétravail 206 

Plan de reprise d’activité (PRA)

Le service de la logistique ainsi que les 
agents présents sur les sites ont procédé 
aux aménagements de postes de travail afin 
de respecter la distanciation physique (2m 
entre agents).

Là où la distanciation n’a pas été possible, 
une organisation en binômes ( présentiel/
télétravail ) a été mise en place ou des plexi-
glas ont été installé.

Des ordinateurs vont être attribués aux 
agents en situation de fragilité et garde d’en-
fants pour télétravailler.

27 portables, 85 Tiny et 41portables prove-
nants des stagiaires sont disponibles pour 
ces agents.

Dans le Val d’Oise, le quota maximum de té-
létravailleurs est fixé à 307 agents soit 25 % 
des effectifs.

Les PC empruntés aux vérificateurs vont leur 
être restitués dans la première quinzaine de 
juin.



Campagne IR

Mouvements 
de mutations

Protection des agents

La Préfecture a mis à disposition de la DD-
FiP des masques en tissu lavables 20 fois. 

Chaque agent recevra donc cette semaine 
un lot de 6 masques.

La fourniture de masques jetables pour 
les collègues assurant la réception du pu-

blic, les informaticiens, la logistique et les 
agents prenant les transports en commun 
est toujours d’actualité.

La direction a commandé 1 250 stylets 
pour les agents. Ils serviront comme 
contact pour l’utilisation des mopieurs, 
boutons d’ascenseur, digicode etc....

Ménage

La direction a demandé au prestataire 
d’effectuer un nettoyage humide de 
tous les sols avec une attention par-
ticulière aux endroits où les bureaux 
ont été déplacés.

Depuis du 18 mai, une prestation 
complémentaire de désinfection des 
surfaces contacts est effectuée par la 
société SNT. 

Sur les grands sites, à l’exception du 
CfiP de St Leu, les gardiens sont char-
gés de cette désinfection.

Une avance de 7 % par rapport à l’année der-
nière est constatée au niveau national pour 
la télédéclaration, elle est de 4 % pour le Val 
d’Oise.

Il y a une montée en puissance globale des 
appels téléphoniques à l’exception de la 
zone de Garges qui marque le pas.

7 agents participent au débordement                  
du Centre De Contact.

L’ouverture des accueils sur RdV dans les SIP 
a débuté le 25 mai.

Le nombre de RdV sera mimisé afin de mettre 
en place une aération de 15 mn du box entre 
chaque RdV.

Les Trésoreries n’assureront pas d’accueil.

Le mouvement national de la catégorie 
C a été publié sur Ulysse national.

L’application ALOA sera ouverte à           
compter du 2 juin.

Pont de l’Ascension

La direction n’a pas souhaité accéder à 
la demande des Organisations Syndi-
cales de poser une journée de congés 
à la place de l’autorisation d’absence 
exceptionnelle pour le vendredi 22 
mai.



Aucun écrêtement horaire ne sera 
effectué pour les mois de mars et 
avril 2020.

Ecrêtement

Nouveau Réseau de Proximité (NRP)

La direction attend des informations de la Direction Générale quant à la poursuite de 
la réforme.

Par contre, la création du Service de Gestion Comptable (SGC) de Magny est maintenue 
et confirmée  au 1er septembre 2020.

Pour le reste des projets, la direction verra ce qui est techniquement possible !!!

Télétravail

Nous avons rappelé à la direction 
l’importance de contacts réguliers 
entre les télétravailleurs et leur chef 
de poste ou de service pour faire le 
point sur les missions.

ASA au delà du 2 juin

Pour les agents n’ayant aucun mode de garde pour leurs enfants ou en cas de reprise 
partielle des crèches/écoles rien n’est encore décidé au niveau national.

Par contre, les agents qui ne souhaitent pas mettre leurs enfants en garderie ou à l’école 
devront poser des jours de congés.

Je suis joignable par mail : 

veronique.redarce@dgfip.finances.gouv.fr

Merci de me faire remonter à cette adresse mail tous les 
problèmes rencontrés, toutes vos interrogations …

mailto:veronique.redarce%40dgfip.finances.gouv.fr?subject=

